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A l’occasion de la nouvelle année, 

Le Conseil municipal a le plaisir de 

vous convier à la présentation des 

vœux qui aura lieu le 

       Samedi 11 janvier 2025 à 15h 

à la Salle des fêtes 

de Saint-Martin-de-Vers 

A l’issue de cet échange, la 

traditionnelle galette sera offerte par 

le Comité des fêtes de Saint-Martin-

de-Vers 
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Madame,  

Monsieur,  

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  

 

Une année de plus qui s'achève avec son lot de joies et de peines pour 

chacun d'entre nous.  

J'ai le plaisir de vous adresser mes vœux du nouvel an au nom de toute 

l'équipe municipale.  

Tout d’abord, ma pensée va à ceux qui nous ont quittés et ceux d'entre 

nous qui sont malades ou dans la difficulté. Au delà d'une simple formule, 

il s'agit réellement d'un message d'amitié sincère. La vie n'est  riche que  

de nos rencontres, le reste bien superficiel.  

 

L’occasion, à travers ces quelques lignes, de tracer, pour la municipalité, 

le bilan, des réalisations, des projets en cours et des perspectives 

d’avenir : 

 

La réhabilitation du bourg de Saint-Cernin s'est achevée au printemps, lui 

donnant un aspect plus esthétique, sécurisant les piétons  et corrigeant 

les problèmes récurrents d'écoulement des eaux pluviales. Un chantier 

d'un montant total de 538.897€ financé à hauteur de 67% par l'Etat, la 

Région et le Département. La part à la charge de la commune à été de 

178.247€. 

 

L'adressage est maintenant en place. Il permet à tous d’être géolocalisés, 

améliorant ainsi la sécurité (intervention rapide des secours) et l’efficacité 

des services (acheminement des courriers et des colis).  L'opération à 

été entièrement autofinancé par la commune pour un montant total de 

25.718€. 

 

Des travaux d'entretien des chemins ruraux, des points d'eau (la source 

des Sognes et  le Pesquier de Salles à Saint-Cernin, les abords d'un bief 

à Saint-Martin) ont été également réalisés.  

 

L'équipe municipale est attachée, au delà des grands travaux structurants, 

à l'entretien du petit patrimoine et soucieux du respect de la biodiversité. 
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Deux interventions au printemps et à l'automne pour garantir l'étanchéité 

de la toiture et réparer les fuites sur l’église de Saint Martin.  

 

Vos élus ont été très investis dans l'ensemble de ces travaux.  

Je voudrais leur témoigner la fierté et le plaisir que j'ai à travailler à leurs 

côtés.  

 

La vie de notre commune ne serait rien sans l'implication de nos 

associations très actives (les Comités des fêtes, le Bavardou, les 

producteurs du marché, l’école de musique, la Granja, les sociétés de 

chasse, Association des Parents d'Elèves), et j’adresse  mes 

remerciements à tous les bénévoles. 

 

Un grand merci à tous ceux qui s'impliquent  en participant activement à 

notre Journée Citoyenne.  Cette année, plus de quarante participants ont 

accompli un volume de travaux conséquents, cela dans une grande 

convivialité. Ces travaux permettent une économie substantielle pour la 

commune et donc sur nos impôts. 

Merci également à ceux qui, ne pouvant participer à ce rendez-vous, se 

sont montrés disponibles à d'autres moments.  

Vous êtes quelques un à être venus en mairie, ou bien à la rencontre des 

élus, pour échanger de façon très bienveillante sur votre ressenti ou vos 

idées sur tel ou tel projet, problème ou initiative à encourager.  

Nous vivons dans une toute petite collectivité et la proximité nous permet 

des échanges simples.  

J'avoue prendre beaucoup de plaisir à ces rencontres.  

 

Les chantiers à réaliser restent encore nombreux :  

 

Nous travaillons avec les services des bâtiments de France, le syndicat 

départemental d'aménagement et d'ingénierie du Lot (SDAIL) pour 

envisager les travaux adéquats sur la toiture de l'église de Saint-Martin.  

 

Nous venons de déposer un dossier important auprès de la préfecture. Il 

s'agit de la réhabilitation du bâtiment de l'ancienne mairie de Saint-Martin. 

Le projet consiste en la réhabilitation du logement locatif, en  la création 
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d'une salle associative avec cuisine en lieu et place des locaux de la mairie 

et de la réalisation d'une micro crèche d'une capacité de dix enfants à la 

place de l'actuelle salle polyvalente. Ce dernier volet se fait en lien avec 

les projets de la Communauté de Communes des Causses de Labastide-

Murat.  

Nous travaillons avec les services de la Protection Maternelle Infantile du 

département, la Caf et la Msa sur les modalités de financement et de 

fonctionnement.  Ce projet a pour objectif de répondre aux besoins du 

territoire et permettra, j'en suis persuadé, de redynamiser le village de 

Saint-Martin en accueillant une nouvelle famille, en offrant des locaux 

conviviaux aux associations, et en complétant l'offre scolaire du territoire 

aux jeunes parents, avec de vraies possibilités de garde pour les tous 

petits. 

 

L'école joue un rôle indéniable d'attraction pour notre commune  et la 

mairie doit rester vigilante  à travers son entretien et les services qu'elle y 

développe (cantine, accueil de Loisirs, interventions de l'école de 

musique, de l'association La Granga). 65 enfants la fréquentent 

aujourd'hui.  La commune y scolarise 19 enfants. Nous sommes les plus 

grands contributeurs en effectif. Un mot pour clôturer ce sujet en 

remerciant la Communauté de Communes qui a accepté, à titre 

expérimental, cette année d'ouvrir une antenne de centre de loisirs 

Ludicausse sur six semaines durant l'été.  Ce service apporté aux enfants 

et parents du territoire a été un tel succès que sa pérennisation sur les 

années à venir a été actée.  

 

Je voudrais terminer en remerciant le personnel communal pour son 

engagement. Ce sont treize personnes au total qui œuvrent à la réussite 

de nos services et de nos projets.  

 

Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d'année,  

Et je vous donne rendez-vous l'année prochaine pour de beaux moments 

à vivre ensemble.  

 

Bonne et heureuse année 2025 

Alain MARTY 


